
N° 5

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1994 - 995

Annexe au procès verbal de la séance du 9 novembre 1994

RAPPORT

FAIT

au nom de la commission des Finances , du contrôle budgétair < et
des comptes économiques de la Nation ( I ) sur le projet de loi ,
MOOIIIÉ P\K L' ASSEMBLÉE NATIONALE , portant statut fiscal de la
Corse .

Par M. Paul GIROD ,

Sénateur

( lt elle commission est composée de MM Christian Poncelet , président . Jean
Clu /el . Paul Jean Clouet . Jean-Pierre Massaret . ' e-pré'idenis , Jacques Oudin . Louis
Perrein , François Trucy . Robert Vizet . secrsiaires . ' eai Arthuis rapporteur général . Philippe
Adnot , René Ballayer , Bernard Barbier . Jacques Baudot . Claude Belot . Mme Maryse
Bergé-Lavigne , MM Maurice Blin . Camilie Cabana . Ernest Cartigny . Auguste Cazalet . Michel
Charasse . Jacques Chaumont. Henri Collard . Maurice Couve de Murville . Pierre Croze . Jacques
Delong . Mme Paulette Fost . MM Henry Goetschy . Emmanuel llame !. Alain Lambert . Tony
Larue . Paul Loridant . Roland du Luart . Philippe Marini . Gérard Miquel . Michel Moreigne .
Jacques Mossion . René Régnault . Michel Sergent , lacques Sourdille . Henri Torre . René
Trégouët . Jacques Valade

Voir les numéros

Sénat Première lecture 560 . 587 et T A 199 (1993 - 994 )

Deurième lecture 15  (1994-199

Assemblée nationale ( lOème législ ) Première lecture 1495 . 1535 , 1541 et T A. 276 .

Impôts et taxes .



2

SOMMAIRE

I - l'KKSKNTAÏÏON LIMINAIRE .1

Il - EXAMEN DES AK'I'H'I.ES /

Article premier A Irionceini ) D'un statut fiscal de la Corse 7

Article premier !'! xonci atioii de taxe |)i oressiomii.lle S»

Article 2 - Kxonei al ion de taxe foncière sur les |> io|>i leles non
lu tus I '•

Artule 5 Translerl des dioils du francisation et Y passeport
des navires dont le port dalla » lie est en Coi se 12

Atln h (> In.il l nliuii lai iill.l vé de la taxe d'elet 1 1 icile pat l.i
tolleclmlc tel nloriale de ('oi se 1 .1

' ntilule du projet < le loi 14

III - TAHI.KAU COMPARATIF 15



•3-

Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance du 7 octobre 1994 , l'Assemblée
Nationale a adopté en première lecture le projet de loi relatif au statut
fiscal de la Corse , modifié par le Sénat.

Elle a voté, dans la rédaction du Sénat, les articles 3
( reconduction de dispositifs d'exonération d'impôt sur les sociétés), 4
(reversement à la collectivité de Corse d'une fraction de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers) et 7 ( régime des indivisions
successorales).

A l'article 5 ( transfert des droits de francisation et de
passeport), elle a retenu les modifications apportées par la Haute
Assemblée , tout en élargissant la marge de manoeuvre laissée à
l'Assemblée de Corse qui pourra voter les taux de ces droits dans la
fourchette de 50 % à 90 % des taux applicables sur le continent.

Elle a supprimé l'article 6 ( institution facultative de la
taxe d'électricité par la collectivité territoriale de Corse), confirmant
ainsi les réticences manifestées par votre Commission des Finances.

De surcroît , le gouvernement a réaffirmé les deux
engagements pris à la tribune du Sénat

- prise en compte des effets de la réduction de la taxe
professionnelle sur les ressources d' Électricité de France. Le
ministre du Budget a déclaré:

• La crainte a été exprimée que l'avantage accordé à EDF ne
suit pas répercuté et que les Corses n'en bénéficient pas. Le Premier
ministre m'a autorisé à vous faire la proposition suivante. Lors des
discussions qui interviendront entre EDF et la collectivité territoriale à
l'occasion de la révision du protocole de 1987, il conviendra d'évoquer
le problème de l'incidence de cette mesure. On étudiera alors comment
la Corse pourrait bénéficier de l'exonération de taxe professionnelle,
afin qu'EDF n'ait pas un avantage indu . Lorsque cette négociation
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interviendra , ses protagonistes ne manqueront pus de se reparler au
Journal officiel et lu lecture de nos tlebats aura certainement une
influence sur son déroulement

- limitation de l'exonération de la TKNIl ( taxe sur le
foncier non bâti ) aux parcelles effectivement mises en culture . Le
Ministre a declare :

Je m'engage a soumettre au l'arlemeiit un rapport sur la
question En effet , je comprends que la représentalion nationale je
parle sous le contrôle des r ' ippoi eurs ne puisse st satisfaire tl'une
réponse tle ministre consistant a dire qu'on ne saurait pas comment
procéder J'ai donc demande <t la ducctum générale des impôts de
travailler attentivement sur < Ile peslmn , <pt nous avail déjà occupes
au Senal

Les parti mculture ; tle la Corse pourroi utilement se
saisir du rapport et nous en tuerons les conclusions Si je constate qu 'il
existe une possibilité île distinguer les différents types de terres ,
j'accepterai . j'en prends l ' ngageim nt un amendenu ni similaire tors
de la discussion i l'un DDOb'. et je crois tpie j'aurai alors le soutien de
M Rossi . de M. Pasquini et tle M. de liocea Serra. Sinon , tl faudra
nous faire une raison el renoncer a mloptt r des mesures t/ ue nous ne
pourr ions appliquer

l.e texte , tel qu'il ressort des délibérations de l' Assemblée
Nationale , presente deux di(ïeren < es notables avec le texte vote par
le Senat en première lecture :

- il rappelle explicitement la cohérence et les spécificités
du statut fiscal de la Corse ( Article premier A et intitulé
du projet) ;

- il se traduit , aux articles 2 et 3 , par un retour aux
mécanismes de compensation prévus par le projet de loi
initial ( taxe professionnelle et TKNB ).

Sur le premier point , votre commission demeure perplexe
quant à l'opportunité d'inscrire dans le code général des impôts les
dispositions des arrêtés Miot . Mais, elle ne saurait s'opposer a une
disposition qui semble faire l'unanimité en Corse .
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Sur le sorai point , elle estime que le proltleiuc de fond
n'est pas tranche , meiue si , dans le cas d'cspecc , le piuver neiiicnt a
fait voler un inccani.Miie astucieux ( allcctation aux départements
corses de I, 5 '/ du nuiittiint de la Tll'l ' perçue en Corse ) qui semble
donner tmle . itislaction aux élus de la Corse . Votre Commission
saura se souvenir , le moment venu , de ce piecedcnl intéressant .

K M COIK iibi'iii , voire commission ne peut que vous
proposer d'adopter sans modification ce "statut fiscal de la Corse".
Elle éprouve le sentiment reconlortaiit d'avoir significati veinent
contr bue a son per ec tionneinent .
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Il • KXAMKN DES AK I ICI.KS

Article premier A ( nouveau )

D'un statut fiscal de la ('or^c

Soucieuse de graver dans le marbre de la lui une
disposition d'ordre général a portée très précise , l' Assemblée
nationale a adopte un article additionnel relatif au statut fiscal de la
Corse . Cet article vise a :

justifier l'existence d'un statut particulier , par reference
aux "contraintes de l' insularité"

affirmer le maintien en vigueur des dispositions fiscales
aujourd'hui appliquées

préconiser la publication de ces dispositions , qu'elles
soient de nature législative ou réglementaire .

Votre rapporteur fera l'économie de développements
nouveaux sur les arrêtes Miot qui justifient - pour l'essentiel - lu
position prise par l'Assemblée nationale . Il rappellera toutefois que
ces arrêtes ne dispensent ni du dépôt des déclaratif de succession ni
du versement de droits sur les mutations à titre gratuit de biens
immeubles . La codification de ces arrêtes, en vue de leur publication ,
ne semble pas délicate puisque le gouvernement s'est déclaré
favorable a l'adoption de cet amendement , "car il estime qu'il
contribuera à clarifier la situation juridique en précisant clairement
l'ensemble des textes applicables à la Corse , qu'ils soient déjà en
vigueur ou qu ils soient prévus par le projet de loi ." En matière fiscale ,
le pouvoir exécutif jouit d'un pouvoir autonome de codification
( habilitation de l'article 1 de la loi du ler mars 1951 ).

Pour conclure ce bref propos , votre rapporteur croit utile
de manifester sa solidarité intellectuelle avec le rapporteur de la
commission des Finances de l'Assemblée nationale , qui a déclaré en
séance publique ( J.O. A. N. lere séance du 7 octobre I994 p. 50M2 ):

"Contre l'avis de son rapp rteur , la commission des
finances a adopte un amendement tendant à rappeler que les
dispositions spécifiques à la l'orse en matière de droits de mutation ,
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maintenues par l ar tu le 20 de la loi du 21 décembre IU07, demeuraient
en vigueur .

Outre le curacterejuridiquement contestable d'un dispositif
qui revient à dire qu'une loi non abrogée demeure applicable , il
convient d'insister sur le risque sérieux de censure par le juge de la
constitutionnalité des lois que ferait peser sur le régime découlant de
l'arrete Miot un tel dispositif En effet , en cas de saisine du Conseil
Constitutionnel , celui ci se prononcerait non seulement sur la validité
de l'article 20 du 21 décembre 1967 , mais également sur les
dispositions sous jucentes , dont l annulation reviendrait a placer la
Corse dans le régime de droit commun applicable dans le reste de la

• 'Irttpole en matière de droits de succession "

i écision de la commission : votre commission vous propose
d'adopter cet article additionnel dans la rédaction même de
l'Assemble*.' nationale .
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TITRE IMtKMIKK

Mesures du soutien aux entreprises

Article premier

Exonération de taxe professionnelle

Cet article est la clef du dispositif fi sca présenté pur le
gouvernement . Il propose , pour un coût budgétaire initial de
250 millions , de supprimer -à compter de l'exercice IU95 - les parts
régionale et départementl ,' de la taxe professionnelle et de réduire
de 25 % les bases de lu taxe perçue au profit des communes et de leurs
groupements . Comme au Sénat , les discussions à l'Assemblée
nationale ont porte principulement sur le type de compensation
proposé et sur la perte de pouvoir fiscal des départements . Les
intervenants ont fait écho aux préoccupations manifestées par votre
rapporteur lors de l'examen de ce texte au Sénat. Le risque n'était pas
exclu de voir le blocage du taux de la compensation conduire à une
augmentation indésirable de l'impôt local payé directement par les
ménages ( taxe d'Iabitation , taxes foncières).

L'Assemblée nationale est parvenue à une solution de
compromis, telle que proposée par le gouvernement. Elle a accepté
de revenir au mode de compensation prévu initialement par le projet
de loi , écartant ainsi le dispositif d'attente voté par le Sénat. En
revanche, elle a obtenu une mesure favorable aux départements
corses, dont le montant est évalué à une vingtaine de millions de
francs.

Cette mesure consiste en un prélèvement sur les recettes
de l'État" destiné à tenir compte de la suppression de la part
départementale de la taxe professionnelle en Corse". Ce prélèvement
est égal , pour chaque département , à 1,5 % de la taxe de
consommation perçue sur les produits pétroliers mis à la
consommation en Corse.

L'Assemblée nationale a en outre repris les améliorations
rédactionnelles apportées par le Sénat. Elle s'est enfin ralliée au
dispositif voté par la Haute Assemblée pour déterminer le sort
réservé aux groupements de communes créés à partir de 1995 .

Décision de la commission : votre commission vous propose
d'adopter cet article sans modification .
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Article 2

Exonération du taxe foncière sur les propriétés non bâties

L'Assemblée Nationale n'a pus modifié l'économie du
présent article qui prévoit lu suppression pure et simple de lu TKNB
en Corse dès 1995 . Elle aurait souhaité , comme votre rapporteur
l'avait souligné en première lecture , que ce dispositif favorable fût
réservé aux seules terres faisant l'objet d'une véritable mise en vuleur
agricole. Le gouvernement a confirmé les difficultés techniques qu'il
rencontrerait pour mettre au point ce dispositif. Votre rapporteur ne
peut que confirmer le caractère peu satisfaisant de cet article , à
maints égards, notamment en ce qui concerne l'obligation ( non
respectée ) de débroussaillement ou l'utilisation scandaleuse de
pâturages sur brûlis, ou encore l'existence de cultures à forte valeur
ajoutée qui peuvent supporter un impôt communal . Il serait
souhaitable en outre que l'adoption de ce type d'article ne cree pnb de
distorsion psychologiquement incompréhensible en faveur de
l'activité agricole ( exonération de luxe professionnelle et d'impôt sur
le foncier non bâti ). 11 convient donc de souligner les propos tenus à
l'Assemblée Nationale pur le Ministre du Budget pour en apprécier la
portée :

" Les amendements proposés par M. l)ray et M. Ztuare lli se
fondent sur une idée juste. Mais je dois à la vérité de dire qu'en l'état
actuel des choses l'administration dontj'ai la tesponsubilite ne p>ut me
garantir qu'elle serait en mesure de traiter différemment et a bon

• escient les terres cultivées et celles qui ne le sont pus .

C'est la raison pour laquelle je propose à M. Zucarelli de
retirer à son tour le sien , tout en précisant queje m 'engage à sou mettre
au Parlement un rapport sur la question . En effet , je comprends que la
représentation nationale - je parle sous le contrôle des rapporteurs • ne
puisse se satisfaire d'une réponse de ministre consish t à dire qu 'on ne
saurait pas comment procéder. J'ai donc demandé à la direction
générale des impôts de travailler attentivement sur cette question , qui
nous avait déjà occupés au Sénut .

Les parlementaires de la Corse pourront utilement se saisir
du rapport et nous en tirerons les conclusions. Sije constate qu 'il existe
une possibilité de distinguer les différents types de terres , j um / ,
j'en prends l'engagement , un amendement similaire lors de la
discussion d'un DDOF, et je crois que j'aurai alors le soutien de



Il

M. Rossi , de M. l'as/uini et de M. de Rocca Serra. Sinon , il faudra
nous faire une raison et renoncer à adopter des mesures t/ue nous ne
pourrions appliquer -

Pur coordination avec l'article premier , l' Assemblée
Nationale a aiupte un amendement du gouvernement tendant à
revenir au mode de compensation prévu initialement dans le
projet de loi .

Décision de la commission : votre commission vous propose
d'adopter cet article dans la réduction même de l' Assemblée
Nationale .
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TU ItK II

Renforcement des moyens finança r s de la collectivité de Corse

Arlu h ' 5

Transfert des droits de francisation et de passeport des navires
dont le port d'attache est en ('or se

Cet article | . revoit I allectatioi , .> lu tollerti vite territoriale
de Corse du produit des. tl i i › de IV ancisation et <!<• passeport . De plus ,
ce transfert s'aco nupagne ( le la possihilite donnée a i . tle collectivité
de minorer le taux des droits . L'objectif est d' encourager
l' immatriculation des navires de plaisance en ('orse : l'élargissement
d'asbiette q ui devrait eu icsultei permettra de compenser la
diminution du produit deb droits consécutive a la réduction des taux .

L' Assemblée Nationale a repris les principales
modifications introduites par le Senat : renforcement de la notion de
port d'attache et recours a la loi fin nces pour réaliser l'ai Icc ta lion
de la ressource d' Klai . Toutefois , alm de rendre la mesure plus
incitative , l' Assemldee a vote un amendement presente par le
gouvernement et tendant a prévoir que le taux llxe par !a collectivité
territoriale pourra être compris entre 50 t i / du taux applicable
sur le reste du territoire . I.e texte ii itial , non modifie par le Senat,
limitait cette facilite a la fourchette 70 '/ 9)0 % .

Votre rapporteur se plaît enfin a rappeler l'observation
formulée par la commission des finances de l' Assemblée Nationale :
- Lu ( 'or.se devra ce / tau,- me.nl améliorer ses équipements portuaires
pour recevoir îles bateaux plus nombreux et limiter des frais qui sont
souvent tilus élevés que ilans les ports du continent

Décision de la commission : votre commission vous propose
d'adopter sans modification cet article .



I.i

Article 6

Institution facultative de la taxe d'électricité par la collectivité
territoriale de Corse

Le Sénat a adopté sans enthousiasme particulier cette
disposition permettant à la collectivité de Corse de lever une taxe de
4% sur certaines fournitures d'électricité . L'Assemblée Nationale a
décidé de supprimer cette faculté , sur proposition de sa inmission
des Finances et avec l'accord du gouvernement.

Décision de la commission : votre commission vous propose de
confirmer la suppression de cet article .
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Dispositions diverses

Intitulé du projet de loi

Par coordination avec le vote de l'article additionnel avant
l'article premier, l'Assemblée Nationale a modifié l'intitulé du projet
de loi qui n'est plus ' relatif au statut fiscal de la Corse », mais qui est
devenu « portant statut fiscal de la Corse ».

Votre rapporteur prend acte de cette variation sémantique
que votre commission vous suggère de reprendre , même si elle
continue d'éprouver quelques réticences juridiques , bien que la
modification ci-dessus mentionnée résulte d'une initiative de la
commission des lois de l'Assemblée nationale .

Sous le bénéfice des observations consignées dans le
présent rapport, votre commission des finances vous invite à voter en
deuxième lecture ce projet de loi dans la rédaction même de
l'Assemblée nationale .
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Tette adopte par le Sénat
en première lecture

v - l u ta ii est remu

ir«v par le distri buh ur pour
le lonipte de la i <>//«•« ns'ite
territi triule

I.e distributeur permit
la ta le en /lié/m' temps i/tte /o
iK/onit'v </ui /u/ \om </«t•* an
mrï ilf la fourniture d'énergie
élet trique II en »v»vfw le
montant dans la proportion
il . \ sommes effet. lieei.ient
payées par les abonnés

l.e ilélai tle reeer
sentent est Ue tien mots wII

vani les ftenepiions réaltsees
au wurs tle chaque trimestre
iiul et le tau « Je prélèvement
/mur frais de perteption au
profil du distributeur est égal
à 2 % du produit de la la te
r. versée
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